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Bonjour chers parents, 

 

Nous vous rappelons qu’il est 
important d’aviser le secrétariat si 
vous prévoyez déménager durant 

l’été. 

 

Dans un autre ordre d’idées, nous 
vous rappelons que le pantalon de 

neige ainsi que les bottes sont 
obligatoires pour vos enfants tout 

au long de l’hiver. 

 

Merci de votre compréhension ! 

 

 

 
La direction 
 
 
 

 

 

 

 

 

Mot de la direction 

 

Février 2023 

 

École Saint-Gérard 
505 rue De Liège Est,  

Montréal, Québec H2P 1J9 
Téléphone : 514-596-5450 
 

Ensemble vers la réussite ! 
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14h30 à 18h 
Exposition des objets perdus 

 
 Contes par Isabelle Jameson 
pour certains groupes de 1re  

année 
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Journée Pédagogique 
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Journées de la persévérance 
scolaire 
Vente de livres par les élèves 
de 4e année 
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Joyeuse St-Valentin  
École de la vue 
(maternelle) 
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 Sortie au zoo Ecomuseum  
Groupes MD-ACM ET MAC 

17 
Soirée dansante de la St-
Valentin dès 18h 
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19 20 21 
 
Conseil d’établissement à 
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Fête des 100 jours pour 
les élèves de la maternelle    
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Sortie au zoo Ecomuseum 

Groupes MA-MB ET MC 

Nuit à l’école des 4e année 
Bulletin disponible sur 
Mozaïk et rencontre de 
parents pour les élèves ayant 
un plan d’intervention ou en 
difficulté 
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  Semaine de relâche  
du 28 février au 3 mars 2023 
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La semaine des enseignants se déroule du 5 au 11 février 2023. 
Nous profitons de cette semaine pour jeter l’éclairage tout 
spécial sur l’excellent travail réalisé au quotidien par les 
enseignants auprès des élèves de notre belle école. Leur 

professionnalisme, leur engagement et leur dévouement sont à 
l’honneur ! 

Profitez de l’occasion pour leur offrir une petite pensée pour 
souligner le travail réalisé au quotidien pour la réussite scolaire 

de votre enfant ! Cette 29e édition est une occasion de saluer 
l’engagement remarquable des enseignantes et des 

enseignants qui travaillent à la réussite éducative des élèves du 
Québec tout en contribuant au développement de notre société. 

Merci aux précieux enseignants de l’école Saint-Gérard ! 
Chaque jour, vous pouvez, comme nous, mesurer l’importance 

de leur rôle ! 
 

 

 
 
 
 
 

Bulletin deuxième étape: 
 
 
Le bulletin SCOLAIRE de votre enfant sera disponible dès le jeudi 23 février 2023 sur le 

Portail Mozaïk Parent :  Portail Parents. Aucune copie papier ne sera remise à 

votre enfant. 

https://portailparents.ca/
https://portailparents.ca/


 

 

  
 

Conférence pour les parents 
février : discipline 6-12 ans 

 

 

Quand : Mardi 7 février de 19h15 à 20h45 

Où : en visioconférence 

 

Description de l’atelier : Le rôle de parent éducateur se 

transforme au cours de cette période ! Pour comprendre cette étape 
du développement et maintenir l’autorité parentale dans un contexte 
de transition, la conférence sur la discipline 6-12 ans est ce qu’il vous 
faut. Tout au long de la conférence, nos intervenantes 
psychosociales apporteront des outils et des pistes de réflexion pour 
rendre la dynamique familiale plus agréable au quotidien. 
 
Animation : Madame Amélie Monette est adjointe à la direction et chargée de projet pour 

l’organisme Première ressource. Elle est éducatrice de formation, mais elle œuvre depuis 
maintenant 12 ans dans l’univers psychosocial. Elle a travaillé comme intervenante 
associative à la Maison de la famille des Pays-d’en-Haut durant 4 ans et comme éducatrice, 
auprès d’enfants aux besoins particuliers, dans un centre de la petite enfance. 
 

 

LIEN POUR L'INSCRIPTION 
 

 
D’autres rencontres mensuelles vous seront proposées. Vous trouverez le 
calendrier plus exhaustif ici-bas. Des invitations vous seront envoyées 
ultérieurement. 
 
 

Mercredi 8 mars 19h30 à 21h Communiquer avec son pré-ado 

Mardi 11 avril 19h30 à 21h Faire équipe comme parents pour le bien-être de l'enfant 

Mercredi 10 mai 19h30 à 21h Parentalité et monde numérique 

Mardi 
  À déterminer 
en juin 2023 19h30 à 21h Transition primaire secondaire 

 
Horaire du secrétariat 
 
 

Le secrétariat est ouvert de 8h à 11h15 et de 12h45 à 15h15. Veuillez 
noter qu’entre 11h15 à 12h45, le secrétariat est fermé.  
Vous devez passer par le service de garde à ces heures pour déposer ou 
venir chercher votre enfant. 

https://cdn.smore.com/u/d527/03c80b23b6f14f257fb018daa7d99218.gif
https://cdn.smore.com/u/d527/03c80b23b6f14f257fb018daa7d99218.gif
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=0bLmbDdGI0qsfSVDuUeXH-E5U3x_zHxOoRJfxte52vxURVk0UjIwTFNNQlI2SkxUWDZQN1NZTzZNUC4u
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=0bLmbDdGI0qsfSVDuUeXH-E5U3x_zHxOoRJfxte52vxURVk0UjIwTFNNQlI2SkxUWDZQN1NZTzZNUC4u


 
 

 

Sécurité aux abords de l’école 
 

La sécurité aux abords de l’école est importante pour 
nos élèves. Chacun a un rôle à jouer afin de rendre le 
milieu le plus sécuritaire possible. Si vous déposer votre 
enfant le matin, assurez-vous de le faire aux endroits 
prévus à cet effet et à faire bien attention aux 

manœuvres avec votre véhicule. Si votre enfant se déplace seul à pied ou avec 
vous, assurez-vous de traverser avec l’aide du brigadier scolaire, au signal et 
selon les directives aux intersections identifiées. De plus, de 7h à 8h, le 
stationnement devant l’école, situé sur la rue Liège, est réservé aux 
autobus scolaires. Merci de ne pas vous stationner à cet endroit pendant 
cette période. 

Changement ?  

Afin d’assurer une bonne communication, vous devez informer le 
secrétariat de l’école de tout changement de coordonnées (adresse, 
téléphone, adresse courriel). Merci! 

 
 
 
 
 
 
Un nouveau plan de leçons a été présenté aux élèves de l’école en janvier: Je respecte les 
règles dans la cour d’école. Les élèves seront amenés à respecter les règles de jeux pour la 
période hivernale : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Qu’est-ce qu’on veut voir? 

Je respecte les aires de jeux (5 zones) 

Je lance des balles de neige à l’endroit permis (mur) zone 5.  
Je ne vise pas les autres personnes et je ne lance pas de 
glace. 

Je glisse de manière sécuritaire (sur le ventre, les fesses et les 
genoux).  (Zone 3 et 4) 
Je glisse debout avec les trottinettes de neige seulement sur la 
butte du côté Berri. (Zone 1 et 2) 
Je remonte par les escaliers pour glisser à nouveau. 

Au son de la cloche, j’arrête de jouer, je vais porter le matériel 
dans le bac et je me place en rang. 



 

 

 

 
L’OPP de l’école Saint-Gérard vous invite à la danse de la Saint-Valentin qui aura lieu le 
vendredi 17 février à partir de 18h.  
Vous pouvez acheter vos billets en utilisant le lien suivant : 

 
https://lafabriqueaprojets.ca/stgerard 

 
Toute la somme amassée servira à financer la sortie de fin d’année des élèves de l’école. De 
plus, en utilisant cette plateforme d’achat, la Caisse Desjardins double les sommes amassées 
jusqu’à 5000$. Nous vous encourageons donc à participer ou encore, à faire un don. 
Il y aura également des tirages lors de cette soirée. Pour obtenir un billet de tirage, il suffit 
d’apporter une boite de mouchoirs. Les mouchoirs serviront aux enfants de notre école. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://lafabriqueaprojets.ca/stgerard


 
 

 
 
 
 
 
 
 
Suite à la fermeture de l’école du lundi 23 décembre dernier, veuillez prendre note que la 
journée pédagogique du jeudi 22 juin 2023 devient un jour de classe. Vous trouverez ci-
joint le nouveau calendrier scolaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

 

FONDATION 
 

La Fondation de l’école Saint-Gérard remercie 
sincèrement tous ceux et celles qui ont contribué aux campagnes de financement de 
l’automne 2022. L’argent amassé servira à soutenir certaines activités scolaires et 
l’achat de matériel pour les élèves de l’école Saint-Gérard.  
 
Nous souhaitons poursuivre nos collectes de fonds et ainsi continuer de contribuer à 
la réussite des élèves de l’école.  
 
Un IMMENSE merci de votre précieux soutien!  
 
Véronique Gravel, Présidente de la Fondation de l’école Saint-Gérard 

 
 
 

La place du service de garde 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1- Après 11h15, l’entrée principale sur la rue Liège est fermée. Vous 

devez passer par la cour d’école et sonner à la porte. 

 
2- Nous désirons vous informer que, pour la saison hivernale, le temps 

de préparation de votre enfant est plus long qu’en période estivale. 

Soyez patient !  

 

3- Nous profitons aussi de ce petit message pour vous informer que 

les relevés d’impôts seront déposés sur Mozaïk au courant du mois. 

 

4- Les réinscriptions pour le service de garde pour 2023-2024 se feront 

sur le Portail Mozaïk au mois de mars. 

 

Merci de votre habituelle collaboration !!! 

 

service de garde 

 
 
 

mailto:st-gerard.sdg@csdm.qc.ca


 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le jeudi 9 février, de 14h00 à 18h00, Le SDG exposera tous les objets 
perdus de l’école sur des tables à l’entrée de l’école. Tout ce qui ne 
sera pas récupéré sera remis à une œuvre/fondation de charité. 
 
Merci d’y jeter un coup d’œil ! 

 
Josée Mongrain, technicienne en SDG par intérim 
 
 

 

Capsule Psychoéducative : plan 

de lutte 

 



 

 

 
 

Habillement extérieur 
 
 
L’hiver est bien installé et nous faisons parfois 
face à des épisodes de temps très froid. Pour 
sortir bouger et s'oxygéner, il est important 

que les élèves soient vêtus suffisamment 

chaudement pour jouer à l’extérieur que ce 
soit aux récréations ou au service de garde. Les 
bottes, manteaux chauds, tuques, mitaines ou 
gants et pantalons de neige sont nécessaires 
pour assurer confort et plaisir. 
 
 Les élèves vont à l’extérieur tous les jours, sauf 
en cas de froid extrême (ressenti en dessous de 
-27°C, selon les recommandations de la Société 
canadienne de pédiatrie), lorsqu’il pleut 
abondamment ou que la cour est dangereuse. 
 
 

 

Semaine de relâche du 27 février au 3 mars 2023 

 

Profitez bien de la semaine de relâche ! Amusez-vous bien ! Revenez-nous remplis d’énergie 
et en grande forme. Bonne relâche !  
 
 

 


